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Notes explicatives 

Dans le pre!ent rapport, le terme "tonne" s'entend de la tonne 

""trique. 

Les abreviations suivantes ont ete L!•ilisees dans ce document : 

AN ASE 

CNUCED 

CNUDCI 

ISMA 

OMPI 

QUA 

Association des nations de I' Asie du 
Sud-Est 

Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le d~veloppement 

Commission des Nations Unies paur le 
droit commercial international 

Association internationale des fabricants 
de superphosphate ct d'engrais composes 

Organisation mondiale de la propriete 
intellectuelle 

Organisati"n de !'unite africaine 
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PRF.TACF 

La deuxieme Conference llen&ale de 1 'Or,vanis11.tion des Nations Unies pour le 

develonpement industriel ( 0NUDI). tenue a T;i1'!:J. ( Perou} en l"ars 1975. a recom."!18.nde 

oue 1 'Om.JD! etende :;es nctivi tes it l:t 'Ilise en rU.ace d 'un s::stel'!e C.e consul t~tions 

pel"l'!anentes ent!"e t'lA.ys develop~es et nays en rlevelorr:emer,t. en vue 1' auP'l!'ienter la 

part rf P. CPS ~erniers ~·ays dans la :-irndnction industri el le rondiale fT~Ce a une 
"" - . - l 1/ ccoperat1on 1nternat1ona e ~ecru~. 

~ar s~ resolutio"'l 3~t' (S-VTT), l'Assemblee F.enerale a decide a sn septieme 

session extraorrlinaire, tenue en septerr.bre 1975, que le s~rsterne de consultations 

preconise dnns la Declaration et le Plan d'action de Lina :;erait institue aux [~helons 

lbal .... _, - """nal ·121 t l'Oiffi ~ o • :ref"lOn<U., interre,,.10 et sector1e -· e quP. · r I, sur la deman1c '!cs 

pays interessP.s. servirait d'enceinte pour la negociation ri'accords dans le domai~e 

industriel entre nays developnes et pays er. developperr:ent, et entre ~ys en 

developpel".ent eux-memes. 

Le systeme de consultations a ete place sous l 'autoritf> du C.:mseil du 

developpement industriel. La prel'liere Consultatfon sur l 'industrie des engrai~ 

a eu lieu a Vienne, du 17 au 21 janvier 19771~ et la deuxi~e a Innsbruck, 

du 6 au 10 novembre 197a!=-( A sa treizieme session, en 1979, le Conseil du develop

pement industriel a decide que la troisieme Consultation sur l'industrie des ellf'rais 

serait convoquee en 198ol( 

!/ '''Rapport de la deuxieme Conference p:enerale de l 'Orp:r..nisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel" (ID/CONF.3/31), chapitre IV, 
"D~lara tion et Plan d 'action de Lima concernant le develonpem,..,t et la cooperati::>n 
industrielr", para~raphe 66. 

2/ DocWl!ents officiels de l'Assemblee ~enerale. septieme session P.xtra
ordinaire, f>upplement No 1, paraP-raphe 3. 

1/ Voir le rapport de la reunion (ID/\{G.258/9) • 

.!!_/ Voir le rapport de la reunion (ID/22i). 

5/ Tk>cwnents officiels de l'Assemblee eenerale, trente-quatrieme ses~ion, 
Suppl~ent No 16. 

l 



c 
J 

A sa quatorzieme session, en 1980, le Conseil du developper.1ent industriel a 

rlecide de donner au systeme de consultations un caractere permanent dote des 

principales caracteristiques decrites ci-dessous, tt 10nt certaines av~ient fait 

1 'obJet de decisions anterieures du t:onseil : 

a~ !.e systeme de consultations serait un instrument trrlice auquel 
l'OrP'anisntion des ~-:ations Unies pour le develorrer.ient industriel (mTlmT) servirait 
de tribune oour les contacts et les consultations orvanises entre pP.ys developpes 
ec pays en develonpernent en vue de promouvoir !'industrialisation de ces uerniers §_/~ 

b) Les consultations permettraient aussi des nerociations entre les parties 
int~ressees qui le demanderaient, en ~eme temps ~ue les c~nsultations ou ~pres 
celles-ci 7/: 

c) Les oa?"t ici nants de chaque p'l:'s membre seraient des rtpresentants des 
r-'.Ouvernement~ ainsi que des representants de l'industrie, des travailleurs, des 
,rroupes de consornmateurs, etc., selon que chaqne p:ouverneJ'!ent le JUE:erai t approprie fl/; 

rl) I.es raprorts finals des reur.ioni; devraient inclure les conclusions et 
recommandations auxo_uelles les participants sere.ient parvenus par consensus; ils 
rlevraient aussi coffiprendre d'autres opinions imnortantes expri~ees pendant la 
discussion 2/. 

A sa quinzieme session, e~ 1981, le Conseil du developpement industriel sera 

saisi, pour examen et adoption, d'un projet de reFlement interieur pour le 

svsterne de consultations. 

§.! Ibid., trente-cin~uiame session 1 
Suppl&ent Mo 16, paragraphe 151 a) • 

II .!lli·, para.p:raphe 151 b), 

~/ ~·· paragraphe 152. 

2/ Ibid., trente-deu.xUme session 1 Su~~l&ient No 16, pa~ar.raphe 163. 
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INTRODUCTION 

La troisieme Consultation sur l'industrie des enerais s'est tenue a l'h6tel 

Hilton de Sao Paulo (Bresil), du 29 septemcre au 2 octobre 1980. Cent-soixante-trois 

participants representant les gouvernem~nt~, les m~lieux industriels, les 

s~dicats ou autres groupes de 52 pays differents, ainsi que 9 organisations 

internationales assistaient a cette r~nion. On trouvera la lis+.e des part~ ipants 

dll!ls l'annexe I au pr~sent rapport. 

CONCLUSIONS F.T R:~O~QNDATIONS 

1. La troisieme Consult~tion, compte tenu de la n~essite de poursuivre les 

utiles travaux entrepris dans le cadre du systene de consultations mis sur pied 

par le Conseil du developpement industriel, recommande au Dire-cteur executif de 

l'ONUDI et au Conseil du developpement industriel : 

a} Que le Secretariat de 1 'ONUDI execute les trd.vaUX preparatoires lies 
aux recommandations inscrites dans le present rapport (voir paragraphes 2 a 7) 10/; 

b} Que le Sec:retariat de l 'ONUDI convoque la quatrieme Consultation..dans 
le courant de 1982, a Nev Delhi ( Inde} , pour examiner les resul ta ts des travaux 
accomplis et d~ider de la suite ~ leur donner. 

Contrats-types de l'ONUDI pour la construction des usines d'ergrais 

2. La Consultation, apr~s avoir examine les contra ts-types proposes par le 

Secretariat de l 'ONUDI, a reconnande : 

a} Que l 'JNUDI convoque, si possible dans un delai de trois mois, un groupe 
international d'experts char~e d'achever l'ex~.men d~s projets presentes par 
l 'ONUDI pour les contrats clef's en main a prix t'or.·f'aitaire et pow les contrats de 
travaux en regie, qui serviraient de principes directeurs. Ce ~oupe comprendrait 
des experts des pays developpes et des pays en dEvl?l~ppement choisis par l'ONUDI, 
parmi leaquels les membres du comite de redaction du Groupe de travail cree a la 
troisiame Consultation pour etudier cette question; 

b} Que le groupe d'experts mette la derni~re main aux contrats-types; en cas 
de desaccord sur certaines clauses, le groupe d'experts suggererait des variantes, 
sans indiquer de preference entre elles; 

c} Que l'Olfl.JDI, en publiant les contrats-types, indique qu'ils ont ete mis 
au point par le groupe d'experts. 

10/ Ces recommandations sont presentee• de ra~on conto~e aux instructions 
de l 'ORUDI pour la ddaction des rapports sur les s&dnaires eot autres r~nions. 
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Sys teme 1llUl tila t&al ~ 'assurance pour une couverture ad~uate des domiages indirects 
subis :1&l' les usines d'engrais et autres instal.lations industrielleB 

3. La Consultation, ._pres avoir pris note des traV2.ux accompli!i; par le Secr,tariat 

de l'ONUDI et du projet de police d'assurance prfsente pour mettre en oeuvre le 

systeme, a recommande : 

a) Que l 'ONUDI poursuive l ''1aboration de la police d 'assurance proposee 
de fa~on a couvrir les domages indirects qui ne peuvent ~tre assures actuelle:=.ent; 
compte tenu ~es vues exprimees a la Consultation (voir chapitre VII), aucun effort 
ne devrait etre epargne pour etendre autant que possible la couverture des risq~es, 
etant entendu qne la police proposee doit !tre acceptable aux grandes compagnies 
d'assurances et de reassurance; 

b) Que 1 'ONUDI coRVOque ul terieurement un groupe de travail colllT)()se d' exper~s 
en assurances, d' experts en reasaurance-, d' e>..perts '!n exkution des pro jets et 
d'autres parties interessees, provenant des pays developpes et des pays en develop
pement' pour etudier la proposition de fa~on approfondie. 

Ni;eau souhaitable de la consommation d'erigrais dans les pe.ys en developpement 
en 1990 et en l'an 2000 

4. La Consultation a pds not? des differences entre les previsions concernant 

les besoins en engrais ces pay~ en developpeme~t en l'an 2000. Bien que l'ftude 

l'..e la FAO intitulee "Agriculture : horizon 2COO" parfit reunir une grande partie 

des donnees n~essaires pour eval.uer le niveau souhaitable de la consommation 

d' engrais dans les pays en developpemi!nt en 1990 et en 1 'an 2000, la Consul taticn 

a recommande que le Groupe de travail des engrais ONUDI/FAO/Banque mondiale mette 

au point une methode unifonne pour ces evaluations. 

Programme de renforcement de la cooi;.era!!2!L e_ntre pa.ys en developpement dana 
le secteur des engrais 

5. L'ONUDI agissant cm coopfration avec les gouvernements des pays en develop-

pement et les organisations international.es com~tentes, 

en oeuvre un programme interregional et intraregional de 

entre pays en d"eloppement dans le doaiaine des engrais. 

devrait formuler et mettre 

promotion de la cooperation 

Ce progA·uane aurai t p.->u 

but de donner aux pqs en dfveloppement une conscience ac..crue de leur potentiel 

re11pectif dans les domaines d' inUret mutuel, et de crfer une base solide pour le 

renforcement de leur autonomie. I1 por·~rai t particul.Urement sur les troia points 

ci-apr~s 

a) Fr.hange et diff"uaion de donnf .a :1 1 expf . .-ience; 
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b) Co.>~ration p.:>ur l'etude et la fabrication d'equipements, de machines 
et de pieces de rechange pour l'industrie des engrais et pour la construction 
d'usines Q'enprais; 

c) Coentreprise$ pour !'exploitation des reserves de matieres premieres 
poar les enr.-ais et pour la cr&tion d'installations de fabrication d'engrais. 

L'ONUDI devrait oeuvrer vigoureusement a l 'organisat::.on de ce p·:ogramme 

(voir chapitre IV) et a son financemec~, de sorte que sa mise en oeun-e puisse 

debuter le ~lus rapid<!lllent possi~le et servir de base a une activite permanente. 

La premiere phase du progrd.!llllle devrait ~tre e.chevee en deux ans. 

Questions nouvelle::; i examiner ear la quatri~e Consultation 

6. Les questions ci-apres ~evraient ~tre soumises a l'examen de la quatrieme 

Consultation sur l'industrie des engrais, apres etude detaillee de l'ONUDI 

&) Coat des usines d'engrais; 

b) Mini-usines d'engrais. 

La Consultation a dresse la liste des sujet2 a etudier pour chacune de 

ces questions (voir chapitre V). 
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Premiere :partie : Rapport de la pleniere 

I. ORGANISATION DF LA REUNION 

Ouve:i"ture de la Consultation 

1 • La troisiene Consul tatfon Sur 1 I indU::ltrie des engrais a ete OUVerte le 

29 septe:nbre 1980 par M. Israel Vargas (Bresil), Secretaire d 'Etat a la techno

logie industrielle, Ministere de l'industr~~ et du commerce. 

8. La declaration du Directeur ~xecutif de 1'0NUDI a ete lue par 3on repre

sentant, le President du groupe special de l'ONUDI char,e de preparer les consul

tations sur l'industrie des engrais. 

Election du Bureau 

9. M. Cleantho de Paiva Leite (Bresil), membre du Conseil d'administration de 

la Fertisul S.A., a ete elu President de la troisieme Consultation. 

MM. J .K. Gitau (Kenya), Directeur de la recherche, Ministere de ! 'agriculture; 
Gyorgy Honti (Honp:rie), Directeur general adjoint de Vegtyterv, Centre techniqu~ 
des industries chimiques; Mme Aminah Pit Abd. Rahman (Malaisie), Directeur ad.1oint 
de la Division des industries, Ministere du conunerce et de l'industrie, et 
M. Greif Sander ( Re:rublique federale d 'Allemagne) , Dh·ecteur, Fachverband 
Stickstoffindustrie e.V., ont ete elus Vice-Presidents. 

Adoption de l'ordre du jour_ 

10. La Consultation a adopte l 'ordre du jour ci-apres 

1. Rapport d'activite sur la mise en oeuvre des recoJ11TP1indations de la 
dewci~me Consultation 

2. Contrat9--types de l'ONUDI pour la construction des usines d'enerais 

a) TroisiP.me projet de contrat de travaux en rep.ie; 
b) Dewciene projet de contrat clefs en main. 

3. Syst~me multilateral d'assurance pour une couverture adequate des dommages 
indirects subis par les usines d'engrais et autres installations 
industrielles 

4. Questions nouvelles a examiner par la quatrien~ Consultation 

5. Adoption du rapport de la Consul ta ti on. 
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Creation de rroupes de travail 

11. La Consultation a decide de cre~r les f7"0upes de travail ci-a~res : un i:rroupe 

de travail sur les contrats•tJPeS de l'ONlJDI pour la construction des usines 

d'ennais, preside nar ''·Paul Pothen (Inde), et un f>:roupe de travail sur le systeme 

J11ultila.teral d'a:.surance pour ln. couvertnre 'tderiuate des dorrr.aces indirects si..bi.~ 

pR.r les u:"ine~ cl 'enf'rais et autre~ in«tr\l11tion:. industrielles pre5ide pt.r 

r.f. Ha.rr:r R. raar~r ( F.tats-Unis d 'J':I"eric;ue). 

12. Lil Constl tation a aussi dfScide de cons ti tuer nn Rurt::iu elarrri COI!'poSe du 

President, des quatre Vic~-Presidcnts et des participants qui souhaitera:ent 

participer a l'examen des mesures a prendre pnr la Consultation au sujet des 

points 1 et 11 de 1 'ordre du jour. 

Adoption du rannort 

13. Le rnnport ~e la Consultatior, comPrenant les rapports du Bureau elar~i et 

des F?'Oupes je travail, a ete adopte a l'unanimite, en se~nce pleni~re, 

le 2 octobre 1980. 

Documents 

14. La liste des documents publies pour la r.onsultation figure a l'annexe II. 
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RAPPORT D' ACTIVITE fiUR LA MISE EH OEUVRF DFS RFCOM~·:ANDATIONS 

DB T.A DFlJXTFME CON~'JLTATION 

15. Le Secretariat de l'O!ruDI R rendu compte des prorres acco~plis dans la mise 

en oeuvre des recommandatfons rle la deuxierne r.onsultation (ID/WG.318/7). Le 

principal effcrt ~ cet eP,ard avait porte sur la redaction de nouveaux projets de 

contrats-types pour la construction des u~ines d'en~rais, et d'une nouvelle propo

sition pour- le systeme mul tHateral d 'assurance contre les dommages indirects subis 

nar les usines d'enrrai!' 0 + -.utres installations industrielles. L'insuffisa .• ::e des 

ressources avait emp~ct' ..n examen approfondi des autres questions. 

Contrats-types de l'ONUDI pour la construction des usines d'engrai~ 

16. Le Secretariat de l'ONUDI, rappelent que les interl!ts des divers"?s narties 

devaient s'equilibrer, a indique que, confor!l"ement aux recommandations de la 

deuxieme Consultation, i1 avait invite les parties inter-cssees a lui communiquer 

leurs observations sur le projet de contrat de travau.x en regie et sur le projet 

de cr.ntrat clefs en main. Une version corrigee de ces pro,1ets <.: contrats avait 

ensuite ete redi~ee, avant d'etre sownise a l'examen d'un ~oupe d'experts qui 

s 'etE it rean5_ en novernbre 1979. A pres cette reunion, une nouveile version corrip:ee 

de ces textes avait ~te etablie en vue de la troisieme Consultation, a savoir : 

le troisieme projet de contrat•-type pour la construction en repie d'une usine 

d'engrais (TD/WG.318/3) et le deuxieme projet de contrnt-type pour la construction 

d'une usine d'engrais clefs en main (TD/WG.318/1). Un groupe international d'entre

preneurs avai t ete invite a formuler avant la troieieme Consultation dei; obser

vations sur ces textes (ID/WG.318/4 et ID/WG.3lfl/5). La iieu:.:iumc Consulht.ion aya:lt 

prevu que la version definitive de ces contrats serait upprouvee par la troisieme 

Cor.aultation, l~ nccessaire avait ete fait pour qu'un groupe de trav~il puisse 

etudier Gn derniera lP,cture le 1ibelle d'un COntra.t au moins. 

17. Certains participants des pays en developpement ont affir1"1e que le moment etait 

venu de proceder b. ur. dernier examen de la question, afin que len consultations 

futures puissent passer a d'autres problemes importants; ils ont emis le voeu que 

1 'OMUDI publie les cr,trats-types des que possii;le ~t oue les nays en develop11ement 

puissei't hene!'icier sans tarder de leur utilisation. D'autres participants ont 

estime <iue les pro.~ets devaient @tre modifies dans le sens d 'une nlt:s l"'rande 

!lOUplei;i;p et d'une flUS rrande clarte. de facon a mieux repondre aux ber.oins 

diverr, des acheteurs. 
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lfl. On a fait valoir que la conclusion des contra ts C.evait se faire dans chaque 

cas en fonction des circonstances propres au n~ys interesse. Une certaine soupl~sse 

eta.it indispensable dans les negociations, et les entrepreneurs devaient tenir 

compte du fait cue les pays en developpement 0nt besoin d'un transfert de~ techniques 

pro~essif w.ais ininterro~pu, 

19. On a dit que les cor~rats-tynes aidaient a situer les inter~ts de l'acheteur 

dans leur Juste perspective, com~te tenu du fait que les enga~ements de l'ent~e

preneur sont modestes par rapport aux canita1nc investis par. l 'a.::l.eteur ~t aux 

incidences socio-.economiques de chaque pro jet sur le pays d' imnlantation. Tl 

n'etait pas raisonnable d'esccrnpter qae l'acheteur investisse et s'abstienne dt 

suivre le projet jusqu'a son achevement, car il scrait alors trap tard pour corriger 

le pro~ranune de construction. Un participant a declare que les ent~epreneurs ne 

rouvaient etre tenus de r·esoudre des problemes etranf7~rs a leur domaine de 

competence professionnelle. 

~o. On a estime que le texte ~efinitif des contrats-ty-pes de l'ONUIJT ne devait pas 

entrer dans tous les details ni prevoir toutes les possibilites : dans +out contrat, 

a-t-on cit. il faut qu'il y ait. respect mutuel et coo!Jeration entre les parties. 

21. Repondant a une question, un represe~tant du Secretariat a declare ~ue la 

reCl.action de ces contrats-types ne faisait pas dc-.uble emrloj avec les activites 

d' autres organismes d~s Nations Uni es tels ·1Ue la CNUCED, l 'OMPI, la cmmcr OU le 

Centre des Nations Unies sur les societes transnationales. 

22. La Cons•tl.tation a decide decreer, sous la pres,._dence de ~-1'. Paul Pothen (Inde), 

un groupe de travail cnarge d 1 examiner les contra ts· ·types. 

Systemf multilateral d'assurance contre les dommag~e ir.directs 

23. Le Secretariat de l'ONUDI a pr~sente le nouveau texte propos~ (IDf~G.31e/6}. 

Conformement aux souhaits de la deuxieme Consultation, l'ONUT1I ~·etait adressee a 
des entreprenaurs : ceux-ci, aveit-elle constate, n'etaient pas disposes a prendre 

en charge les dommages l.udirects. Comme on lP. lui ave.it :.·ecornmande, 1'01RJDI s'etait 

alors tournee ver~ les institutions de credit a l 'e:xportol.tion : .~elles-ci avaieut 

indiqu~ que les reglements officiels et les lois P.n viiru~ur dans leurs ~ays les 

emp&:haient d'envisag~r de couvrir les dommages indirects, puiaqu'elles tvaient 

et~ creees pour proteger les interets des exportateurs. Au vu de c~s reponses, 

l'ONUDI avait dQ s'adresser derec.~er aux compagnies d'assurnnces. Cette deruar~he 

avait debouch~ sur la proposition presentee par l'ONUDI a la troi'i~e Consultation. 



'·· 

- 13 -

24. Un participant, tout en reconnaissant les obstacles :-- juridiques et autres -

qui pauvaient g~ner les p:ouvernements des ~s deve1oppes dans la mise en oeuvre 

d'un systeme d'1ssurances de ce type, e estime que le recours aux assurances privees 

ne repondait pas aux b~soins. Tl fallait mettre les &ouvernements des pays 

indu5trialises en demeure d'arneliorer les paranties d'execution relatives aux 

installations industrielles. 

25. La proposition n'a pas ete examin~e plus avant en seance pleniere; un p:roupe 

de travail, place sous la presidence de M. r.lazer (Etats-Unis). a et{ cree pcur 

examiner en detail la proposition de l'Orrunr. 

Le cout eleve des u~~nes d'~ngrais 

26. Le Secretariat de l'ONUDI a indique que les travaux sur cette question avaient 

peu progresse, mais qu'il ressortait des renseignements disponibles que le coat 

des usi nes d' erw,rais a.\ ai t continue d 'aur;numter rapidement depuis la deuxieme 

Cc:;ultation et ou'jl continuerait sans doute d'augJ"enter. Fn consequence, le 

Secretariat proposait de poursuivre l'etude de cette question qui serait ex8J'!inee 

a la nrochaine consultation. 

27. Les participants de plusieurs ~ays en developpement se sont inquietes de la 

ha.usse CTU coat des usines d'enpre.is, de la repercussion de cette hausse sur le 

prix depart-usine des enprais et de la necessite pour ce~tains pays d'accro!tre 

en COnSequence le:trS SUbVentionS • Jl fallai t apprOfOndir 1 I examen de Cette question 

~e.r le coat des usines d'en~ais auprnentait plus vite que l'inflation. 

Cooperation entre pays en developpcment dans le secteur des engrais 

28. Le Secretariat de l'ONUDI a indique que, faute de ressources, il n'avait pas 

ete possible d'executer integralement le programme d'action recommande sur ce 

point, par la deuxieme Consultation. 'lbutefois, le Comite special pour la coope

ration entre pays en developpen.cnt dans le domaine des engrais s'etait reuni et 

son rapport etait a la disposition de& participants a la Consultation. 

29. Plusieurs participants des pays en developpement, reaftinnant l'importancP. 

qu'ils accordaient a cette question, ont suv,gere qu'elle re~oive la priorite a 
la presente Consultation et lors des consultations futures. 

-1 



30. On a mquE les mesures qui avaient ete prises dans le cadre de l 'ANASE oour 

produire de l'uree tn Tndonesie et en Ualaisie, p,r!ce a des accords de coentreprise. 

Un participant a souli~E l'utilite et la valeur d'exemple de ce type de cooneration. 

31. ~n a pris note des rossibilites de coop~ration entre l'OUA et l'ONUDI, qui 

avaient f~ examinees a la preiiiere Reunion du Comite special nour la cooperation 

entre !1'f11 en developJ>C"'""ent dans le domaine des engrais. On a propose que des 

efforts soient faits pour crPer un centre de develonuenent des P.nP,rais nour les 

pays af'ricains. 

32. Le ~ident du Comite consultatif de l 'industrie des cn('rais a declare oue 

tou~ lea producteurs d'engrais - dans les J>&\YS developpes cornme dans les pays en 

dfvelopllelleDt - avaient des problemes et des inter~ts L~tllJll\lDS et qu'ils ne pouvaient 

que pa~t:T" a partae;er leur experience. I1 a precise Que les diver~es associations 

de l'industrie des eny,rais representee au Comite consulte.tif etaie:lt pretes a 
coo~rer avec l 'ONUDI dans les limites de leurs moyens. Il a P.'roque en particulier 

la Conf'1-ence technique de l'IRMA, qui devait se tenir a Vienne du 10 au 14 

novembre 1980, et qui accueillerait volontiers des delegues des :nays en developpement. 

33. Le reprf.sentant du Cor.ite consultatif a ajoute que les milieux industriels 

ftaient prfoccu~s par le manque de competitivite a~ prix courants d'une bonne 

partie des usines d'engrais en exploitation, et par le fait que ("es prix etaient 

inferieurs au niveau requis pour justifier de nouveaux inYestissements. Les prix 

des en~is Etaient particulierement affectes par la hausse du cout de l'enerp,ie. 

Autres recomnandations de la deuxieme Consultation 

35. Les autres recommandations principales de la deuxieme Consultation portaient 

sur les moyens d'augmenter la consommation d'engrais et sur le r6le possible des 

e~is Orfnlnique~. Le rapport consacre a ces questions par le Secretariat de 

l'ONUDI Etait contenu dan& un Supplenent a la deuxieme Etude mondiale sur l'industrie 

des enp,rais (ICIS.81/Add.l). 

36. En prEsentant le rapport de la FAC sur ce sujet (ID/1,:c:.3H'/11). le reprosentant 

de cette orp;anisation a fait remarouer que les pays ~ii developpement, qui, consideres 

dans leur ensemble, subvenaient a leurs besoins alimentaires entre 1950 et 1960, 

avaient importf 70 millions de tonnes de c~r~ales en 1978 et en importeraient 

jUAqu 'a 90 millions en 1984. Une etude r~cente de la FAQ, ''Ap,ricul tt re : 

horizon 2000", montrait que, do.ns l'hynothese la plus favorable, ces pays devraient 

plus que doubler leur production alimentaire d'ici i l'an 2000 et que cet accrois

sem1:nt de la production devrsit provenir pour plus de 70 r, d 'un meilleur rendement 



des terres d'ores et deja cultivees. C'etait dire l'i~portance cruciale des enp;rais, 

qui pouvaient entrer nour rlus de 50 ~ dans cette auf"?llentation de la production 

alimentaire des pays en developpement pendant les 20 annees a venir; l'utilisation 

des matieres orpani1ues pouvnit elle aussi f~ire de rros pro~es. 

37. An:oli'lues er. meme qu:intites, les matieres orFr,aniques et les enprais chin:ioues 

exerGaient un t:ffet sirnilnire sur les rendenents; 'l'ld.is, a.npliques simultanement, 

ils ava.ient un ef~et con:plementaire qui permettait des rendements superieurs. 

Les rr.atieres orr:a.niques et le'> rnethodes bioloiriques de fixation de l 'azote rerre

sentaient elles a·.issi d'i!i1portantes sources d'elements nutritifs, qu'il importait 

d'exploiter dans ~~ute la mesure du possible. Chiffrer le rendement des matieres 

organiques n'etait pas po~sible; mais la fixation biolorique p:>uvait fournir 15 a 
20 f des besoins en azote des I>S...VS en developpement. 

3R. le representfnt de la FA0 a soulifrlle le rt5le des activites de formation. Tl 

fa.lle.i t aussi que les tyres voulus d 'engre.is soient. ~fferts aux ap:ricul teurs E111 

bon moment et a l 'endroi t recuis, et que le rapport de~3 prix entre les engrais et 

les produits apricoles soit de naturE" d. favoriser l 'i.•.tilisation des engrais F'Lr 

les ap.riculteurs des pays en developpement. A cet e;.ard, le representant de la 

FAO a passe en revue les efforts de cette organisation p:>ur encourager u~ emploi 

techniquement et economiquement satisfaisant des engrais ~ineraux et organiques 

dans les pays en developpement, en souligna.nt qu'il importait que les divers 

obstacles materiel~ et economiques qui s'opp:>sent a un tel emploi fUssent surmontes; 

il incombait aux gouvernements de prendre les disp:>sitions necessaires, en adoptant 

des politiques et des mesures appropriees. Etant donne l'accroissement des coats, 

il etait imperatif que les en~ais f\!Ssent fabriques et appliques avec toute 

l'efficacite p:>ssible. 



- 16 -

III. QillSTIONS NOUVELLFS A EXAMINER PAR LA QUATRHME CONSULTATION 

39. Le Secr~taria't de l'ONUDI a :oresente le document intitule "Questions relatives 

au devel1Jppement de l 'industrie des enprais pendant la periode 1980-1984" 

(ID/WG.318/12). OU les questions ci-apres etaient suggerees : 

a) Progres r~alises :par les pays en developpe:nent vers l 'e·•tosuffisance 
ddlls la production d 'enp,rais. et perspectives pour 1990; 

b} .-1.pprovisionnement en ammoniac• phosphates, souf're et potasse au cours 
de la periode 1980-1990; 

c} Prix des engrais et coat des importations; 

d) Coat eleve des usines d'enpra:~; 

e} ~ini-usines d'enerais; 

f) Assistan~e apportee a l'industrie des enp,rais par les ~ouvernements 
des pays d~veloppes; 

g) Nivea.u optimum de consommation d'engrais dans les pays en developpement 
en 1990 et en l'an 2000. 

40. Des participants des pays en developpement ont estime que les deux premieres 

de ces questions devaient ~tre examinees dans le contexte de la cooperation entre 

pays en developpement. 

41. Des participants ont declare que le coat eleve des usines d'engrais n'etait 

pas une question nouvelle, et qu'il convenait done de !'examiner de fa~on continue, 

a lll consultation presente et aux consultations futures. 

42. Les questions proposees par le Secretariat n'ont ete que brievement discutees 

en seance pleniere. et il a ete decide de les etudier plus en detail dar.s le cadre 

du Burea~ elargi. 
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!)euxier..e partie. RaPJ?Ort du Bureau elargi 

IV. ppncRM·~'!. DF PErTFORCU'n1'I' DF Lft COOPEPATION ENTRF: 

PAYS Err DEVELOPPfl.!E!rr DANS LE SECTEUR DFS Er:GRAIS 

43. Le Bureau elarri ~ exe..mine et discute les docUMents interessant cette ~uestion, 

ainsi ~ue les propositions faites ~r les delega~ions de la Chine, de l'FfYptP. et 

de l'Inde pou~ renforcer la cooperation entre pays en developpement. A ln suite 

de cet ex~men, il a ete decide que l'ONUDI devrait formuler et mettre en oeuvre 

un pro~ramme de coo~eration entre pays en neveloppement dans le d~ma.ine des enf'.':"ais, 

oui porterait particctl.ierement sur les trois domaines ci-apres 

a) F~hange et r.iff'usion de donnees d'experience par les moyens suivants 

i) Organisation dans certains pays en developpemcnt de ~ta~es de 
formation en entreprise sur !'exploitation et l'entretien des 
installations~ 

ii) Or~anisation au niveau des cadres de rtunions techniques sur la 
p,estion des projets et des usines, les problemes operationnels et 
les pro~es techniques; 

iii) Fourniture de services d'experts et de moyPns de formation en ce qui 
concerne la conception des installations et des equipements ainsi 
que les moyens d'am6liorer !'utilisation des capacites; 

b) Cooperation pour l'etude et la fabrication d'e<iuipements, de machines 
et de pieces de rechange pour l'industrie des engrais et pour la construction 
d'usines d'engrais, par les moyens suivan~s : 

i) Collecte et diff'Usion des renseignements sur les moyens des pays en 
developpement en fabrication de machines, d'equipements et de pieces 
de recha~e. en services d'ingenierie et en construction d'usines 
d'engrais; 

ii) Etude sur les moyens de fabriquer des equipements normalises et 
specialises pour l'industrie des engrais; 

iii) Organisation de reunions d'experts chargees de determiner les possi
bilites de specialisation dans la fabrication d'equipements et de 
machines normalises pour les usines d'engrais; 

c) Coentreprises !JOUr L 1 exploitation des reserves de mati~res premieres pour 
les engrais et pour la creation d'installations de fabrication d'engrais, par les 
moyens suivants : 

i) Recensement des reserves de mati~res premi~res exploitables en 
commun; 
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ii) Recensement des pays en developpement interesses par la creation 
d'installations communes de fabrication d'engrais; 

iii) Convoca~ion d'une rauuon d'experts pour proc~er i un ~hange de 
donn~s d' ~rience sur les aspects techniques, financiers et 
jur~.u.ques de l'investissement en commun dans l'industrie des engrais; 

iv) Fourniture d'une assistance pour l'etude preliminaire des projets 
comnnms recenses et poJ.r I 'evaluation de leur viabilite technico
~nomique. 

L'O:HJDI devrait oeuvrer vigoureusement a l'organisation de ~e programme et 

i son financement, de sorte que sa mise en oeuvre puisse debuter le plus rapi

dement possible et servir de base i une activi~ penaanente. La premiere phase 

du programme d.'!vrai t !tre achevee en dcux ans • 
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V. QUESTIONS l'rOtNELLE3 A EXA.V.HrER PAR LA QUA'mI™E CONSULTATION 

44. Les questions indiquecs ci-apres ont ete choisies en vue de leur examen par 

la quatrieme Consultation sur l'indus~rie des engrais, apres etude detaillee 

de l'ONUDI· 

Cout des usines d'engrais 

4 5 • Le COUt Croissant deS USines d I engraiS a ete CODS ta te avec inquietude lOrS 

des trois reunions de consultation consacrees a ce secteur. Cet accroissement est 

dii en partie a l'infla.tion, mais en :Jlartie seulement. Le coiit de la construction 

et celui du ma~riel augmentent nlus vite que I 'inflation. Le poids de ces coats 

limite les possibilit~~ ~e construction d'usi~es dans les pays en developpement. 

46. L'etude du coiit des usines d'engrais devrait porter sur les questions 

suivantes, entre autres : 

a) Coiit du materiel (principaux elements de c~ut, tendances, conditions 
de financement, moyens de r~uire les coats); 

b) Cofit de la construction (prjncipaux elenents de coat, tendances, moyens 
de r~uire les coats, et er particulier la partie des coats payable en devises); 

c) Coat de !'infrastructure (principaux elenents de coiit, tendances, moyens 
de reduire les coiits); 

d) f.byens d'ameliorer la preparation, !'elaboration et la realisation des 
projets industriels de fa~on a accelerer la construction et la mise en activite 
des capacites prevues; 

e) Recommandations pour resserrer la coo~ration entre les pays developpes 
et les pays en d~eloppement, ainsi qu'entre ces derniers, de fa~on a reduire le 
coiit des usines d'~ngrais; 

f) Mesures a recommander aux autorites responsables des pays en develop
pement pour reduire le coat des usines d'~ngrais; 

g) Rale que peut jouer l'ONUDI pour aider les pays en developpement i 
reduire le coat des usines d'engrais. 

Mini-usines d 'engrais 

47. Dans beaucoup de pays en developpement, et notamment dans les moins avance• 

ou les plus petits de ces pays, la demande d'engrais ne justifie pas l'implant&tion 

de grosses usines d'engrais azotes ou phospha~s. Par ailleurs, dans les pays 

enclaves OU dans les regions enclavees des pays oa les moyens de transport SOnt 

insu!fisants, !'importance des frais de transport appelle logiquement la creation 

de petites usines situees ~ proxim.ite des utilisateurs ou des sources de mati~res 
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premieres. Dans de tels cas, il se pourrait qu~ des mini-usines d'engrais d'une 

capacite de 150 tonnes d'ammoniac ou de 50 tonnes de P2o5 
par Jour s~ient plus 

renta.bles. 

48. L'etude des mini-usines d'enP-t"ais de·IT8.it porter sur le$ questions suivantes, 

entre autres 

a) Recensement des :pays en developpement ou la construction de mini-usines 
serait souhaitable: 

b) Recensement des techniques disponibles et des plans d'installations 
utilisables pour la construction de min~-usines dans les pays en developpement: 

c) ffise au point de techniques faibles consommatrices d'ener~ie et de 
nouveaux plans d'installations pour des mini-usines rilodeles: 

d) Recommandations sur la coo~ration entre les pays de7eloppes et les 
pays en developpement, ainsi qu'entre ces derniers, pour fa~oriser la creation 
de mini-usines; 

e) R6le que peut jouer l'ONUDI pour favoriser la creation de mini-usines 
d'engrais dans les pays en developpement. 

I 
I 



21 

Troisieme partie. Rapports des groupes de travail 

VI. CON'IBATS-TYPIB POUR LA CONS'mUCTION DES USINES D'ENGRAIS 

49. Le Secretariat de 1 'ONUDI a prkise ~ue les contrats-types ( ID/VG.::!18/1, 

ID/YG.318/2 et ID/WG.318/3) etaient a considerer coJlllle un ense-.nble de directives 

enon~ant les obligations des deux parties sans am.bigurte et de maniere equilibree. 

Ces contrats•types etaient destines a aider les diverses parties - et plus parti

culiere!llent les acheteurs des p&YS en developpement - dans leurs transa~tions, 

sans que l 'emploi de ces documents ai t un caractere obligatoire. Les pro jets 

presentes etaient des dOCUJllents de travail, que les ~&rticipants VOUdraient peut

~tre modifier et ameJ.iorer : le Secretariat diff'userait les resultats des dfl.ibe

ntions et des compromis auxquels pourraient aboutir les p&.J:ticipants. 

50. Plus'ieurs participants des pays en developpement, rappelant que les contrats

types etaient en prepd.ration depuis plus de trois ans, ont insiste pour qu 'ils 

soient adoptes dans leur fonne definitive a la presente consultation. On a 

insiste sur le fait que les projets presentes s'effor~aient de repondre a toutes 

les situations. Certes, les contrats-types ne pouvaient remplacer les contrats 

particuliers; mais c'etaient des docUJ11ents utiles dont les pays en developpenent 

tiraient deja profit. Un participant a affi1"111e la necessite d'employer les contrats

types avec souplesse en soulignant que plus on exige de 1 'entrepreneur et ~,_us on 

fait monter le prix du contrat; ce participant a ajoute qu'il faudrait peut-Etre 

adapter, voire supprimer, certaines claut:es pour tenir compte des legislations 

en vipueur. 

51. Certains participants des pays developpes unt fait valoir que les projets 

present~s etaient encore trop volumineux et trop detaille~, que la redaction 

de contrats d'une application aussi generale risquait de p~endre beaucoup de temps 

et que si le texte des projete n'etait pas modifie de fa~on a tenir compte des 

observations ecrites des ~ntrepreneurs (ID/WG.318/4 et ID/'WG.318/5), les chances 

d'accord a la presente consultation seraient compromises. 

52. Certains participants ont convenu que les contrats~types etaient des documents 

presentant un interet pratique, qui devaient etre examinEs ~t adoptes article par 

article. Mais, compte tenu du peu de temps disponible, i1 a 't~ dkide de faire 

porter les efforts sur le deuxi~e projet de contrat clefs en main, d'.ine 

importance immMiate pour lea pays en dheloppement. 



r 

I ........ 
• - c.: -

53. Une tentative pour examiner ce pro jet de contrat article par article a ete 

abandonn& apres 1 'etude de deux articles, les participant- .ju.p;eant impossible 

d'examiner en temps voulu les lio articles du pl"l"'~ .. t. avec le . .rs 400 clauses, dont 

200 environ avaient fait l'objet d'observations de la pe.Tt des entr~preneurs. 

54. Une autre ~thode de travail a ete propos~, qui consista.it a ne discuter que 

d~s principaux points de dest:1.Ccord. lln participant a presente a cette fin une 

liste de 38 clauses OU subsistaient, selon lui, de serieux desaccords sur les 

questions de fond. Cette fa~on de procP.der a ete approuvee par les participants, 

qui ont entrepris l'exBJ11en deta.i::!.le de ces cla'..lses. Les d&ats ont fait apparartre 

de no-breuses possibilites d'accord ou de compromis entre le point de vue des 

acheteurs et celui des entrepreneurs. 

55. Cel.a etant, il a ete propose de creer un groupe de redaction qui serait charge 

de mettre au point un nouveau libel.le pour les clauses du projet soulevant les 

principal.es difficultes, co:mpte 'venu des interf!ts lep:itimes des acheteurs et des 

entrepreneurs. Un groupe ie r~action a done ete constitue, compose de 6 parti

cipants des pays developpes et de 5 participants des pays en developpement, ~ais 

ouvert ~ toute delegation desireuse de prendre part a ses travaux. 

56. L'examen deta.ille du model.e de contrat clefs en main a pennis d 'aboutir a un 

accord sur de nombrewc points et de concilier plusieurs fois les points de vue. 

Compte tenu cependant des difficultes de la question et de la diversite des 

opinions e:xprimees et considerees. Le Groupe de travail n 'a pu passer en revue 

et discuter que la mitie environ des articles. Pour l'achevement des contrats .. 

tyt>es , il a reconm.ande : 

a) Que l 'ORUDI convoque, si possible dans un delai de trois mois, un groupe 
international d'experts charge d'achever l'examen des projets presentes par 
l'ONUDI pour les contrats clefs en main a prix forfaita.ire et pour les contrats de 
travaux en regie, qui serviraient de principes directeurs. Ce groupe comprendrait 
des experts des pays developpes et des pa\Y'S en devcloppement, choisis par l'ONUDI, 
parmi lesquels les membres du comi te de redaction du ,,roupe de travail cree a la 
troisii!me Consultation pour etudier cette question; 

t) Que le groune d'experts mette la derni~re main aux contrats-types; en 
caa de d'aaccord sur certainea clauses, le groupe d'e:xperts suggererait des 
variantea, sans indiquer de pref'1-ence entre elles~ 

c) Que l'ORUDI, en publiant les contrats-types, indique qu'ils ont ete mis 
au point par le groupe d 'experts. 
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VII. SYSTWF: MULTILATERAL D' ASSUP.ANCF POUR UNE COUVER~F. ADECUATE 

DIB .i)()Ml-'AGE:i INDIRECTS SUB IS PAR LES USINES D' ENGRAIS 

F'I' AUTRIB INSTALLATIONS INDUSTRIELLE:i 

57. Le Secretariat de l'ONUDI a s~ere que le Groupe de travail examine les 

q_uestions suivantes 

a) Le ~ysteme multilateral d 'assurance propose par l 'OHUDI est-il utile et 
cou~e-t-il les risques contre lesquels les acneteurs d'installations veulent 
se proteger ? 

b) L 'ONUDI doit-elle s 'ef:t'orcer de faire mettre en oeun·e ce systeme par 
les compagnies d'assurances, conformement aux '!llOdalites proposees ? 

c) Les gouvernements peuvent-ils et O.oi•rent-ils Etre associes a la mise en 
oeuvre du systeme et;, dans I 'affirmative, a quel titre ? 

58. Les principes du systeme multilateral d'assurance propose (ID/WG.318/6) ont 

ete exposPc; par un consultant de l 'ONUDI. Celui-ci a indique que, pour verifier 

la validi i de ses propositions, l'ONl'DI avait etabli un projet de police qui, au 

cours des derniers m:>is, avait ete discute con:t'identiellement avec quelques-1411es 

des principales compa~ies d'assurances ou de reassurance. Certai~es de ces 

compagnies avaient juge ce projet clair et, a premiere vue, acceptable. En outre, 

quatre de ces compagnies s'etaient montrees dispos€es a travailler avec l'ONUDI 

a la mise en oeuvre du systeme, en jouant un r6le de premier plan dans la creation 

d' un mecanisme mondial. d' assurance capable de couvrir les importants dommages 

indirects auxquels sont exposees les installations indU£trielles. 

59. L'ONUDI a fait distribuer le projet de police (CRP.2) : ce projet, bien que 

pr~t depuis le mois de juin, n'avait pas ete distribue plus b5t, afin que les 

premi~res impressions des compagnies d'assurance pussent garder un caractcre 

confidentiel. Vu le peu de tempc dispon~ble, il a ete suggere que le Groupe de 

travail pren.11e seulement note de ce document, la plupart de ses membres n'ayant 

pas le temps de l 1etudier en detail OU de proceder a des negociations Surles 

clauses qui y etaient reproduites. 

60. Des participants des pays en dheloppement, tout en comprenant la methode de 

travail adoptee par l 'ONUDI, ont estime que leurs compagniee d 'assurances et de 

reassurance auraient d11 !tre consultees avant la Consultation. Le Secretariat leur 

a af:t'irme que l'ONUDI aveit !'intention de consulter ces compagnies et de lee 

associer a la mise au point du systme (voir ID/WG.318/6, paragraphe 47). Des 

participants des pays dfveloppfs, quant i eu.x, ont regrette de n'avoir pas '" 

inform's des resultats des discussions avec les compagnies d'assurancee de leurs pays. 



61. Les participanttz ont reconnu que le system•: devait prote~er l'acheteur lorsque 

!'installation ne fonctionne pas d 1une fa~on pleinement conforme aux sp~ifications 

et donn,es techniques, pour l'une des causes que l'ONUDI propose de considerer coill'!le 

des risques (ID/WG.318/6, paragraphe 48). On a precise que le systeme comblerait 

certaines lacunes dans la couverture actuelle des risques, et permettrait en parti

culier de proteger les acheteurs contre les dOJIUllaf';eS indirects dus, par exemple, 

aux vices de conception et aux deficiences techniques dans le materiel, les ma.chines 

et les matfriaux de construction. 

62. Le projet de police propose par l'ONUDI couvrait aussi les re~.rds dans l'ache

vement de !'installation; un participant a demande si cela etait souhaitable. 

De m~me, le projet couvrait certains cas de force majeure; des participants ont 

contest' que cela rat opportun, et de son c6te, le Secretariat a precise que 

plusieurs des compe.gnies d'assurances consultees avaient marque une preference 

pour !'exclusion des risques relevant de la force ma.jeure. 

63. On a explique que le projet de police serait assorti de certaines exclusions 

et ne garantirait que les dommages indirects subis par l'acheteur et pour lesquels 

il n'y avait pas d'autre protection possible : polices d'assurance speciales, 

P:aranties d'execution et clauses penales acceptees par l'entepreneur au moment de 

la signature du contrat, etc. 

64. Un participant a danande si la police proposee serait utilisee pour les 

contrats clefs en main seulement, ou pour d'autres types de contrats. On a reconnu 

que tousles contrats sont differents les uns des autres, et que l'offre d'assurance 

serait precedee d'une etude des risques qui s'etPndrait au contrat conclu par 

l'acheteur et l'entrepreneur : la garantie des risques dans le contrat de construction 

et dans la police d'assurance serait done examinee avec soin. Le m@me participant 

a fait remarquer que, dans certains pays en developpement, les etudes techniqu~~ 

ainsi que les achats de ma~riel et de machines se faisaient sans recour~ au marche 

exterieur : ceci ne devrait pas rester sans effet sur les termes de la police 

d'assurance. 

65. Le Secretariat de l'ONUDI a fait remarquer que, ml!me si cette police etait 

d'abord utilisee pour les usines construites dans les pays en developpement, 

certai111 acheteurs d'usines des pays industrialises pourraient s'interesser ace 

type de protection et ccntracter une assurance dans ce sens. 
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66. [e Groupe de travail a examine les prP.lllieres Mesures a prendre pour etablir un 

systeme mondial couvrant ce type de risques. Le consultant de l'ONUDI .1. ind.;que 

que, conune il s'agissait d'un nouveau type de risques pour les assureurs, ceux-ci 

ne pouvaient pas utiliser les contrats de reassurance habituels. Il faudrait done, 

pour faire face aux tres gros dommages que l'on devait envisager, mettre en place 

un mecanisme ou un consortium auquel contribueraient daus certaines lil!lites plusieurs 

assureurs ou reassureurs. Tousles assureurs et reassureurs se verraient offrir 

la possibili te de participer a ce mecanisme. Pour creer celui-ci, on pourrai t donner 

un rt5le principal a deux OU trois assureurs de pays differents, qui Seraient ega

lement charges de la gestion des risques, des etudes de risques et des demandes 

d'indemnisation. L'etablissement d'un tel mecanisme prendrait certai-

nement un temps considerable, car il faudrait d'ab..Jrd proceder a !'analyse 

detaillee des domm&ges qui auraient deja donne lieu a indemnisation si le mecanisme 

avait exfate. 

67. Certains participants, rappel&nt les indications donnees par l'ONUDI au sujet 

des causes de ~vmmages indirects dans les usines d'engrais (ID/WG.318/6) ont signAle 

que les niveaux de production et&.ient moins eleves dans les pays en developpement 

que dans les usines du m@me type en Amerique du nord. On a fait remarquer que 

les resultats indique' pour les pays en developpement portaient sur les trois 

premieres annees de production, alors que, pour les pays d'Ameriq~e du nord, il 

s'agissait des ann~s suivantes, ou le~ incidents mecaniques Rnnt plus rares : de 

plus, les causes de dommages indirects avaient ete present~s de maniere a montrer 

l'effet des vices de conception, incidents ~caniques et autres causes. On a emis 

la crainte que, si les usines des pays en developpement n'obtenaient pas de meilleurn 

resultats par la tiUite, les dOJ111118¥eS indirects a garantir ne fussent tres consi

derables : peut-@tre le Secretariat de l'ONUDI pourrait-il se renseigner sur les 

resultats d'exploitation des usines d'engrais et des usines de produits petro

chiudques construites recemment dans les pays d~eloppes et dans les pays en develop

pement, afin de fournir aux assureurs une ~&l.uation mise a jour des risques eventuels. 

68. Un participant a demande si "mecanisme multilateral d 'assurance" etai t bien 

le titre approprie; OD a precise que cette expression avait ete utilisee a la 

premUre Consultation, mais qu'elle pourrait etre modifiee quand la nature exacte 

de l'assurance en question apparattrait plus clairement. On a signale que dans 

certa'tnes organisations internationales, le terme "multilateral" sous-entendait 

une intervention des gouvernements. On a au~ai fait remarquer que les termes 

''et autres installations industrielles" ~taient inutiles, puisqu' il ne s 'agisaai t 

que d'aasurer les usines d'engrais. 
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69. Le role eventuel 0.es gouvernements dans la creation du .:io11veau systeme 

d'a11surance a suscite des opinions divergentes. Un participant a rappele le 

projet de resolution soumis a la deuxieme Conference g~lrale de l'ONUDI 

(Lim., mars 19T5i, OU il etait demande aux gouvernements des pays developpes de 

mettre en pl~ce un i:systeme d'assurance pour proteeer les pays en developpement 

contre les risques auxquels ils . ont exposes dans leur cooperation ind•1strielle 

avec les pays developpes. Ce texte n'avait pas ete adopte par la Conference; 

mais le Conseil du developpement industriel avait pris note du fait qu'un systeme 

de ce genre serait examine pour le secteu~· des engrais lors des consultations 

consacrees a cette ~ndustrie. Le participant en question a done suggere que le 

projet de polica propose par l'ONUDI soit modifie de telle fa~on que la police 

puisse etre souscrite, au nom de l'acheteur, par l'une des parties suivantes : 

a) l'acheteur lui-m~e; b) le constructeur; c) le gouveroement du pays fournissant 

l'cssistance destinee au projet; d) le gouver~ement du pays ou l'usine est construite. 

10. Plusieurs participants ont rappele qu'il resultait des travaux anterieurs que 

lea gouvernements, et en particulier les gouvernements des pays fournisse~rs, ne 

pouvaient assumer la responsabilite du systeme d'a~surance propose, et q~e celui-ci 

devait conserver un caractere purement commercial. Les organismes de credit a 
! 'exportation de ces pays ne pouvaient pas non ph:.s ga1·antir ce type de risquE:s, 

pui•que la protection prevue etait au benefice de l'acheteur. 

71 0 CoDllle le programme d I assurance propose interessai t a ] a fOiS 1 1 acheteur et 

lea com~ies d'assurance, il devait @tre acceptable a celles-ci to~t en repond~nt 

aux inter~ts de celui-la. Pour ce qui est de la prime, elle devrait etre payee 

par l'acheteur. 

72. Quant a l 'id~e de faire payer la prime par le gouvernenent du pays fo1irnisseur, 

plusieure participants ont estime qu'il s'agirait la d'une entrave a la liberte 

4• la con~urrence, car une tel.le contrijution pourrait ftre interpretee comme 

UM tonne d'aide a !'exportation. 

T3. Le Groupe de travail, tenant compte des recommandatione de la deuxiame 

Coanl.tation, qui avait demande que l'ONUDI rassemble des renseignem~nta supple

.. ntairee aur l'ampleur et lea causes des dommagea indirects subis par lea usines 

4 1eagrais et, a j,)&rtir de cea renseigr.enents, continue d''tudier avec lea entre

preneurs, lea usureurs, lea pot4voirs publics et autre:; parties intereHfes lea 

solutions a apporter a ce problee, a pris r.ote du rapport du Secr,tariat sur sea 

tl'&ftUZ (ID/WG.318/6) et du document intitu1' "Sy~tee multilatval d'aHurance et 

Pl'OJ•t de police (CRP.2)". 
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Le Groupe de travail a propose : 

a) Que l'ONUDI poursuive l'~aboration de la police d'assurance proposfe de 
fa~on i couvrir les dommages indirects qui ne peuvent @tre assurfs actuellement; 
compte tenu des vues exprimfes au sein du Groupe de travail, aucun effort ne devrait 
@tre epargnf pcur ftendre autant que possi~le la couverture des risques, etant 
entendu que la police propos'e doit @tre acceptable aux grandes compagnies 
d'assurances et de reassurance; 

b) Que l'ONUDI convt.~ue ulterieurement un groupe de travail compose 
d'experts en assurances, d'experts en reassurance, d'experts en execution des 
projets et d'autres parties interessees provenant des pays developpes et des p&y"S 

en developpement, pour etudier la proposition de fa~n plus approtondie. 

I 

I 
~ l 
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